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Au niveau régional 



REPARTITION DES ARBITRES EN FONCTION DU GRADE 
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Important d’avoir sa licence dès le 1er janvier pour accéder au site FFVoile pour les demandes 

d’arbitrage et les désignations 
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DEUX POSSIBILITÉS 

� Soit une demande du club : une entente avec l’arbitre est souhaitable  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

� Soit une demande de l’arbitre : une entente avec l’AO est souhaitable (voir, si nécessaire, 
pour frais déplacement, hébergement, repas,….)  

 

� Et la validation par la CRA (grade 5 A, B,C) 

 

� Pour les grades 4, une demande de dérogation pour les arbitres régionaux doit être 
faite à la CRA. La validation sera ensuite faite par la CCA 

 

� Un arbitre, quel qu'il soit, doit s’inscrire sur chaque épreuve à laquelle il veut participer 
pour ensuite être validé par le club et la CRA (permet ainsi d’avoir un historique de son 
parcours en fin d’année) 
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DEUX SOLUTIONS 
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1er cas : (la règle) 

L’Autorité Organisatrice (AO) – club 
souhaiterait avoir un arbitre et il le 
désigne sur le site FFVoile.  

Alors l’arbitre choisi reçoit un mail de 
la FFVoile lui demandant de se 
positionner avec « avis favorable » ou 
« avis défavorable ». 

 

Dès que les 2 parties ont mis leur 
avis, le responsable des désignations 
à la CRA-CCA pourra nommer 
l’arbitre 

2ème  cas :  

L’arbitre souhaite aller dans un 
club pour arbitrer une épreuve. Il 
s’inscrit sur le site FFVoile en 
choisissant sa qualification (PCC, 
ACC, RES, SC, PJ, J, …..).  

Un mail automatique part vers le 
club qui, à son tour, émettra un 
avis. 

 

Même procédure ensuite par le 
responsable des désignations. 

 

A faire le plus vite possible. Il est préférable que les arbitres soient nommés au moins un mois 

avant, comme la publication de l’avis de course. Quelques exceptions peuvent être acceptées pour 

les régates  5C. 



LA RÈGLE : 
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http://www.ffvoile.fr/ffv/web/ffvoile/documents/Reglement_sportif.pdf 

 

Relire le règlement d’organisation des épreuves FFvoile : 

http://www.ffvoile.fr/ffv/web/ffvoile/documents/Reglement_sportif.pdf
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� Etre licencié(e) de l’année en cours 

� Nouveauté 2022 : lors de la prise de licence, la mention est directement « pratiquant » et suffisante pour 

toute régate grade 5. 

�  Pour les grades 4 et au-dessus, la mention « compétition » est obligatoire. 



DÉSIGNATIONS CLUBS : 



� https://espaces.ffvoile.fr/media/81097/mode-emploi-designations-clubs.pdf 
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COMPOSITION DES ÉQUIPES D’ARBITRES 
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DESIGNER SES ARBITRES DE CLUBS 
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C’est une action qui doit être faite chaque année par le Président du club, de préférence en 

début d’année mais possible aussi tout au long de l’année. 

https://espaces.ffvoile.fr/media/89568/designation-arbitre-de-club.pdf 

 

Le Président doit s ’assurer, auparavant, que le bénévole qu’il nomme « arbitre de club » a les 

compétences nécessaires pour assurer cette fonction.  
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Mmes et M. les Présidents de clubs : 

 

� Penser à valider vos arbitres le plus tôt possible pour que la CRA ait le 
temps de les nommer. 

� N’hésitez pas à valider vos bénévoles qui ont des fonctions reconnues afin 
de les valoriser. 

� Acceptez des arbitres venant d’autres clubs pour un partage de 
connaissances et d’expérience. 

� Validez aussi les Jeunes Arbitres sur vos épreuves. 

� Acceptez des stagiaires pour améliorer leur apprentissage. 

� Dans la mesure du possible, ne faites pas cumuler plusieurs fonctions ou 
qualifications à la même personne. 

 

MERCI pour votre attention 

Hélène La Salmonie 
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